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(54) Terminal de radiocommunication

(57) L'invention concerne un terminal de radiocom-
munication, comportant un boîtier (2) présentant une fa-
ce avant, une face arrière (4) et une base (5), le terminal
comportant en outre un microphone et un écouteur

montés dans le boîtier (2), et au moins une ouverture
d'entrée (11) constituant une interface d'entrée avec le
microphone et au moins une ouverture de sortie cons-
tituant une interface de sortie avec l'écouteur, l'ouvertu-
re d'entrée (11) étant sur ladite face arrière (4).
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Description

[0001] L'invention concerne un terminal de radiocom-
munication.
[0002] Par terminal de radiotélécommunication on
entend plus précisément mais de manière non limitative
les terminaux des téléphones sans fil et les terminaux
mobiles de type GSM.
[0003] L'invention s'applique plus particulièrement
aux terminaux de radiotélécommunication de petite
taille pour lesquels il est difficile de reproduire la distan-
ce bouche-oreille de l'utilisateur, requise pour obtenir
une bonne exploitation de la partie audio du terminal.
[0004] Usuellement, les terminaux de radiocommuni-
cation comportent un boîtier présentant une face avant,
une face arrière et une base. La face avant comporte
généralement un clavier, un écran, une ouverture d'en-
trée constituant une interface d'entrée avec un micro-
phone et une ouverture de sortie constituant une inter-
face de sortie avec un écouteur. Le microphone et
l'écouteur sont montés dans le boîtier, l'entrée du micro-
phone et la sortie de l'écouteur étant orientées respec-
tivement vers l'ouverture d'entrée et l'ouverture de sor-
tie.
[0005] Une solution au problème mentionné plus haut
consiste à ajouter dans le terminal une pièce permettant
de déployer le micro de sorte que la distance entre le
microphone et l'écouteur du terminal corresponde sen-
siblement à la distance bouche-oreille de l'utilisateur.
[0006] Dans le document EP 0 651 546, cette pièce
est sous la forme d'un volet articulé à la base du boîtier,
qui, en position d'utilisation, prolonge le terminal. Ce vo-
let contient le microphone et présente une ouverture
d'entrée sur la face correspondant à la face avant du
boîtier.
[0007] Ce document décrit également une autre so-
lution selon laquelle le volet est remplacé par une pièce
plus courte orientable.
[0008] Cependant ces solutions nécessitent l'apport
d'une pièce mécanique supplémentaire sur le terminal
avec des moyens mécaniques de liaison, ce qui aug-
mente le volume et le coût du terminal.
[0009] En outre, les moyens mécaniques de liaison
ont une durée de vie limitée et ont, comme tout matériel
mécanique, une fiabilité très relative.
[0010] L'invention vise donc à palier ces inconvé-
nients.
[0011] L'invention a pour objet un terminal téléphoni-
que dont la structure permet de respecter la distance
requise entre la bouche et l'oreille de l'utilisateur, de ma-
nière à obtenir une bonne exploitation de la partie audio
du poste, et sans ajouter d'élément mécanique supplé-
mentaire sur le terminal.
[0012] L'invention concerne, en outre, un terminal de
radiocommunication dont le coût et le volume sont ré-
duits.
[0013] A cet effet et suivant un premier aspect, l'in-
vention propose un terminal de radiocommunication,

comportant un boîtier présentant une face avant, une
face arrière et une base, le terminal comportant en outre
un microphone et un écouteur montés dans le boîtier,
et au moins une ouverture d'entrée constituant une in-
terface d'entrée avec le microphone et au moins une
ouverture de sortie constituant une interface de sortie
avec l'écouteur, caractérisé en ce que l'ouverture d'en-
trée est sur ladite face arrière.
[0014] Ainsi, en position normale d'utilisation, c'est di-
re lorsque l'utilisateur est en communication et tient son
terminal dans la main, l'ouverture d'entrée constituant
l'interface d'entrée avec le microphone est du côté de
la paume de la main, de sorte qu'un guide d'ondes
acoustiques est formé par la face arrière du boîtier,
d'une part, et la cavité formée entre le terminal et la pau-
me de la main d'autre part.
[0015] Par conséquent, la distance bouche-oreille de
l'utilisateur est reproduite, de sorte qu'une bonne exploi-
tation de la partie audio est obtenue augmenter le volu-
me et le coût du terminal ou réduire sa fiabilité.
[0016] En outre, en position mains-libres, c'est à dire
lorsque le terminal est posé par exemple sur une table,
cette dernière permet également de former un guide
d'ondes acoustiques, de sorte que la transmission du
son est également bonne dans cette position.
[0017] Suivant un mode de réalisation permettant
d'éloigner au maximum le microphone de l'écouteur, le
microphone est monté à proximité d'une zone frontalière
entre la base et la face arrière du boîtier.
[0018] En outre, pour améliorer encore le guidage de
la parole de l'utilisateur, un évidement est ménagé dans
la zone frontalière.
[0019] Cet évidement peut présenter une forme ar-
rondie ménagée sur une partie de ladite zone frontaliè-
re, s'étendant sensiblement au centre de la zone fron-
talière.
[0020] Suivant un autre mode de réalisation, l'évide-
ment présente une forme de biseau.
[0021] Pour ne pas avoir à modifier la position du mi-
crophone dans les terminaux déjà existant pour les-
quels le microphone est usuellement orienté vers la face
avant du boîtier, le terminal comporte, en outre, une
amorce de guide d'ondes acoustiques ménagée dans
le boîtier, à proximité du microphone et dont l'entrée est
orientée vers le microphone et dont la sortie est orientée
vers l'ouverture d'entrée constituant l'interface d'entrée
avec le microphone.
[0022] Suivant un deuxième aspect, l'invention pro-
pose un appareil mains-libres comportant un terminal
selon l'invention, caractérisé en ce qu'il comporte en
outre un moyen formant paroi distinct du terminal, per-
mettant de créer, avec la face arrière du boîtier du ter-
minal, un guide d'ondes acoustiques permettant de gui-
der la parole émise par un utilisateur vers l'ouverture
d'entrée constituant l'interface d'entrée avec le micro-
phone.
[0023] Suivant un mode de réalisation, le moyen for-
mant paroi est constitué par l'élément contre lequel la
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face arrière du boîtier est appliquée.
[0024] Suivant un troisième aspect, l'invention propo-
se un moyen formant guide d'ondes acoustiques desti-
né à être utilisé avec un terminal selon l'invention, pré-
sentant une forme telle qu'il crée, avec la face arrière
du boîtier du terminal, un guide d'ondes acoustiques
permettant de guider la parole émise par un utilisateur
vers l'ouverture d'entrée constituant l'interface d'entrée
avec le microphone.
[0025] L'invention sera mieux comprise dans la des-
cription qui va suivre de modes de réalisation donnés
uniquement à titre d'exemple, en référence aux figures
annexées.
[0026] La figure 1 est une représentation schémati-
que en perspective, vue côté face avant d'un premier
mode de réalisation d'un terminal selon l'invention, en
position d'utilisation.
[0027] La figure 2 est une représentation schémati-
que en perspective, vue côté face arrière du terminal de
la figure 1.
[0028] La figure 3 est une représentation schémati-
que en perspective, vue côté face avant d'un deuxième
mode de réalisation d'un terminal en position d'utilisa-
tion.
[0029] La figure 4 est une représentation schémati-
que en perspective, vue côté face arrière du terminal de
la figure 3.
[0030] La figure 5 est une représentation schémati-
que en perspective, vue côté face avant d'un troisième
mode de réalisation d'un terminal en position d'utilisa-
tion.
[0031] La figure 6 est une représentation schémati-
que en perspective, vue côté face arrière du terminal de
la figure 5.
[0032] La figure 7 est une représentation schémati-
que en perspective, vue côté face avant d'un mode de
réalisation d'un appareil mains-libres selon l'invention.
[0033] Le terminal 1 est destiné à être utilisé soit en
position dite normale, où il est dans la main de l'utilisa-
teur, soit en position mains-libres.
[0034] Il comporte un boîtier 2 présentant une face
avant 3, une face arrière 4, une base 5 et des bords
latéraux 6.
[0035] Sur la face avant 3 sont montés notamment un
écran 7 et un clavier 8 à touches 9. La face avant 3 com-
porte, en outre une ouverture de sortie 10 qui constitue
une interface avec un écouteur (non représenté) monté
dans le boîtier 2. Comme cela est connu de l'homme du
métier, l'interface avec l'écouteur peut être constituée
de plusieurs ouvertures de sortie 10.
[0036] Le terminal 1 comporte, en outre une ouverture
d'entrée 11 constituant une interface d'entrée avec un
microphone (non représenté) monté également dans le
boîtier 2. Là encore, l'interface d'entrée peut être cons-
tituée de plusieurs ouvertures d'entrée 11.
[0037] Selon l'invention, l'ouverture d'entrée 11 est
ménagée sur la face arrière 4 du boîtier 2 du terminal 1.
[0038] Ainsi, en position normale d'utilisation, la pa-

role émise par l'utilisateur est guidée vers l'ouverture
d'entrée 11 par l'intermédiaire d'un guide d'ondes
acoustiques 12, représenté en pointillés sur la figure 1,
qui est formé par la face arrière 4 du boîtier 2, d'une part,
et par la cavité créée entre le terminal et la paume de
la main 13 de l'utilisateur, d'autre part. Ce guide d'onde
12 permet de reproduire la distance bouche-oreille de
l'utilisateur, requise pour avoir une bonne exploitation
de la partie audio du terminal 1, et ce plus particulière-
ment pour les terminaux de petite taille.
[0039] Cependant, cette structure peut également
s'appliquer à des terminaux de plus grande taille pour
lesquels la distance ouverture d'entrée-ouverture de
sortie correspond déjà sensiblement à la distance bou-
che-oreille de l'utilisateur. Elle présente en effet l'avan-
tage, dans ce cas, de pouvoir bénéficier de place sup-
plémentaire sur la face avant par rapport aux terminaux
de l'art antérieur, puisqu'il n'est plus nécessaire d'y pré-
voir un espace spécifique pour l'ouverture d'entrée.
[0040] Le guide d'onde 12 est également présent lors-
que le terminal 1 est en position mains-libres. Dans ce
cas, il est formé par la face arrière 4 du boîtier 2, d'une
part, et la cavité créée entre le terminal et la paroi contre
laquelle la face arrière 4 est appliquée, d'autre part. Cet-
te paroi peut être constituée par un plan de table, le bord
d'un mur si le terminal est en position verticale, ou ana-
logue.
[0041] De préférence, l'ouverture d'entrée 11 est si-
tuée à proximité d'une zone frontalière 14 entre la face
arrière 4 et la base 5 du boîtier 2 pour que sa distance
avec l'écouteur soit la plus grande possible. D'autre
part, compte tenu de la forme de la main de l'utilisateur,
l'ouverture d'entrée 11 est de préférence centrée par
rapport aux bords latéraux 6 du boîtier 2.
[0042] Pour améliorer le guidage de la parole de l'uti-
lisateur, un évidement est ménagé dans la zone fronta-
lière 14.
[0043] Suivant un premier mode de réalisation, tel
que représenté aux figures 3 et 4, l'évidement est un
creux 15 présentant une forme arrondie et ménagé sur
une partie de ladite zone frontalière 14. De préférence,
le creux 15 s'étend sensiblement au centre de la zone
frontalière 14.
[0044] Suivant un deuxième mode de réalisation, tel
que représenté aux figures 5 et 6, l'évidement présente
une forme de biseau 16.
[0045] Bien entendu, la portée de la présente inven-
tion ne se limite pas aux détails des formes de réalisa-
tion ci-dessus considérées à titre d'exemple, mais
s'étend au contraire aux modifications à la portée de
l'homme de l'art.
[0046] En outre, pour ne pas avoir à modifier l'empla-
cement du microphone dans les terminaux actuels, le
terminal 1 peut comporter une amorce de guide d'ondes
acoustiques ménagée dans le boîtier 2, à proximité du
microphone et dont l'entrée est orientée vers le micro-
phone et dont la sortie est orientée vers l'ouverture d'en-
trée 11.
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[0047] L'invention concerne également un appareil
mains-libres 16 tel que représenté à la figure 7.
[0048] Cet appareil 16 comporte un terminal 1 tel que
décrit précédemment et un boîtier 17 de réception du
terminal 1. Un des bords, sur la figure le fond 18 du boî-
tier de réception 17 constitue un moyen formant paroi
distinct du terminal 1, permettant de créer, avec la face
arrière 4 du boîtier 2 du terminal 1, un guide d'ondes
acoustiques 12' semblable au guide d'onde 12 qui sert
à guider la parole émise par un utilisateur vers l'ouver-
ture d'entrée 11 constituant l'interface d'entrée avec le
microphone.
[0049] D'une manière plus générale, le moyen for-
mant paroi est constitué par l'élément contre lequel la
face arrière 4 du boîtier 2 est appliquée.
[0050] Enfin, l'invention concerne un moyen formant
guide d'ondes acoustiques destiné à être utilisé avec le
terminal 1 décrit précédemment, présentant une forme
telle qu'il crée, avec la face arrière 4 du boîtier 2 du ter-
minal, un guide d'ondes acoustiques permettant de gui-
der la parole émise par un utilisateur vers l'ouverture
d'entrée 11 constituant l'interface d'entrée avec le mi-
crophone.

Revendications

1. Terminal de radiocommunication, comportant un
boîtier (2) présentant une face avant (3), une face
arrière (4) et une base (5), le terminal comportant
en outre un microphone et un écouteur montés
dans le boîtier (2), et au moins une ouverture d'en-
trée (11) constituant une interface d'entrée avec le
microphone et au moins une ouverture de sortie
(10) constituant une interface de sortie avec l'écou-
teur, caractérisé en ce que l'ouverture d'entrée (11)
est sur ladite face arrière (4).

2. Terminal selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le microphone est monté à proximité d'une zo-
ne frontalière (14) entre la base (5) et la face arrière
(4) du boîtier (2).

3. Terminal selon la a revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce qu'un évidement (15, 16) est ménagé dans
une zone frontalière (14) entre la base (5) et la face
arrière (4).

4. Terminal selon la revendication 3, caractérisé en ce
que l'évidement présente une forme arrondie (15)
ménagée sur une partie de ladite zone frontalière
(14).

5. Terminal selon la revendication 4, caractérisé en ce
que la forme arrondie (15) s'étend sensiblement au
centre de la zone frontalière (14).

6. Terminal selon la revendication 3, caractérisé en ce

que l'évidement présente une forme de biseau (16).

7. Terminal selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce qu'il comporte, en
outre, une amorce de guide d'ondes acoustiques
ménagée dans le boîtier (2), à proximité du micro-
phone et dont l'entrée est orientée vers le micropho-
ne et dont la sortie est orientée vers l'ouverture
d'entrée (11) constituant l'interface d'entrée avec le
microphone.

8. Appareil mains-libres comportant un terminal con-
forme à l'une quelconque des revendications 1 à 7,
caractérisé en ce qu'il comporte en outre un moyen
formant paroi (18) distinct du terminal, permettant
de créer, avec la face arrière (4) du boîtier (2) du
terminal, un guide d'ondes acoustiques (12') per-
mettant de guider la parole émise par un utilisateur
vers l'ouverture d'entrée (11) constituant l'interface
d'entrée avec le microphone.

9. Appareil selon la revendication 8, caractérisé en ce
que le moyen formant paroi est constitué par l'élé-
ment (18) contre lequel la face arrière (4) du boîtier
(2) est appliquée.

10. Moyen formant guide d'ondes acoustiques destiné
à être utilisé avec un terminal selon l'une quelcon-
que des revendications 1 à 7, présentant une forme
telle qu'il crée, avec la face arrière (4) du boîtier (2)
du terminal, un guide d'ondes acoustiques permet-
tant de guider la parole émise par un utilisateur vers
l'ouverture d'entrée (11) constituant l'interface d'en-
trée avec le microphone.
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